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Quatrième année. Montréal, 13 Novembre 1880.

UN -TYPE D'ABRUTI.

A quelle époque commence cette

uistuire.

Toute le monde existait il y a qiuit)-
.e ans, et cela m'eIbarrasse beaucoup;

car si je mett.is la scène au moyen âge,
j'aurais mssus coudées fraue. je biturais

des câlteau conmie il n'eu a jamais été
construit, et je Ierais parler les gens
d'une façon singulière. Quelle érudition
a cet Çcrivain ! dit-un ; c'est un puits.
Je mle priverai de Lct éloge. Ma date
est 1835, et mes personnages demeu-
reut tout buurge"isement faubourg
Saint-IH[noré.

Description de l'hlotel I"roissart.

Je connais un journal à Paris dont
le rédacteur en chef nu puiu plus le-
descriptions, se mettant par là un oppo-
sition hostile avec cet écriVain qui vou-
drait qu'ou lui comptftt ta signature
coumme une ligne, et qu'un lui payat
cinquante centimes. Ces deux préteu-
tions sont exherbitautus. Toutefois, je
ne puis loger mues p>ersumnages dans la
rue.

L'hôtel Fruissart était au uuméro
103 ; il su cmulposait de trois élages et
d'une lignme du mansardes, d'une Cave

ut de plusieurs caveaux. Si vous trou-
vez dans I abbé 'révost, Le Sage,
FiLilding et .Riclardsou, une peinture

plus exacte des lieux où ces illustres
roinanciers fouL agir leurs personnages,
je consens à déerire, munelluti à oielloi,
Fhûtel Jruissart. Pourquoi nius ditus-
vous toujours de les copier? Mettez-
vous donc d'accord, tas d'istrueuts
que vuus ûtes !
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LE CONTRIIBUABiL PAYANT SA PART DE - MILLIONS.... .
EN LA SEMAINE DES TROIS JEUDIS.

LE CAPITAI.STE FitaNçais.-Payez vous serez considéré.
LE CANAYEï. - Une belle considération I I quaud on est obligé de payer

Pour les pots cassés I !

Vinigt ais de Jliage, Ennui, Cr 1a I lût ressemblants. Le plus simple
ciers, 1,uic, Pm m epyiue, etc. ; sur de recourir à un de ces passeports .

les vins de Bourgogne vieux, au lieu Aristide Froissart,
des uoms vulgaires de Touncrre, Nts, Né à Paris,
'eiairid, on y lisait Counitenmcent, Taille élancée,

liie-étr, Philoscph mie . t; Veue, Cheveux Chtain foncé,
-lLtié, Hayessjeel; ,sur les bor- Yeux bleus,

deaux ; QU.'esL-ce ue ecla mV /iidt ? je Nez droit,
7e c ancu pli s 'mu! Aprs moi le dé Bouche grande,

luye I Le champagne prenait pour dêsi. Tent tit,

guation :vlonheur, Ivresse, ntnuisic,us.
Délire, Oubli de <omît, lutes 1esjli'>- Signes particuliers: Aucuni.

ie$ Ie pluiscnt, los les hommes son<i
Endmit, où je n,'imî,ite personne, mais pa/irits ; jusqu'aux liqueurs qlui

. je décris un Peu. avaient leur qualification mnorale.

Dans la cave du Froissart, les bon-
teilles Ie portaient Pls absolument eu

étiquettes les titres et les qualités des Portrait du Froissari.
vins qu'elles remiforniaient. Froissart
avait ses raisous pour les classer autre- Comme il avait été point par tous les
ment que les sunneliers. Sur les vins grands peintres de l'époque, il n'est pas
ordinaires, par exemplo, il avait écrit dtonnant qu'aucun de oos portraita u

Vous ne connaîtriez pas mieux Aris-
tide Froissnrt, eussé-je employé vingt
pages à vous parler de méplats, de clair-
obscur, de pénombre et d'ombre, de
lignes contrastantes, de places iniroi-
tantes, de sinuosités voluptueuses.
Cette peine étant prise, eussiez-vous
reconnu dans la foule Aristide Frois-
sart? Certes, non. Inconnu pour in-
connu, prenons le chemin Io plus
court.

Numéro 7.

Il avait un père.

Sou père, Jean, Cascaret Froissart,
accusateur public en 93, avait accusé
M. de Neuvillette d'être noble, riche,
heureux, poudré à blanc, vêtu propre-
ment, et de manger le peuple. On ne
plaisautait pas alors. M. de Neuvilette
se hata de s'appeler communal, d'ôter
sa poudre, d'endosser une carmagnole

L'accusateur Froisart se chargea de

lui prendre sa fortune, qui était Consi-

dérable, et de faire non-seulement qu'il

ne mangeât plus le peuple, mais qu'il
ne mangent plus du tout. Il ne pesait

qu'une seule accusation sur la tête de
M. de Neuvilette ; c'était, à lavérité,

la plus terrible de toutes : celle d'être
accusé. 11 aurait porté sa tête sur l'é-

chafaud et on lui aurait même épargné
cette peine en la lui portant sur cette
seule accusation, si l'accusateur Frois-
sart ne lui eût fait une proposition fort
acceptable. « Nous sommes jeunes, lui
dit-il, et mariés tous les deux; si la na-
ture te donne une fille, et que la nature

m'envoie un fils, nous les marierons. Y
consens-tu ? 1 A quoi n'eût pas consen-
ti M. de Neuvilette en ce moment ? iTu
n'as plus rieu à craindre, lui dit l'accu-
sateur P"roissart. i

Pourquoi le père Froissart conçut-il
un tel projet ?

Parce que c'était un homme de ré.
flexion et de prévoyance. Il savait que
les révolutions commencent par se faire
au prolit des voleurs et qu'elles sont en-
suite confisquées par d'autres voleurs
plus adroiEs et plus prudents. Les pre-
miers sont les voleurs bravos, les autres
sont les voleurs conservateurs. Etudiez
l'histoire. C. le père lroissart se dit:
« Tout oI.ci est trop beau pour durer.
un moyen pour que les Neuvilette no
réclament rien, c'est do nous unir à
eux, -l


